
INDICATEURS PMDD

STCC - ZAC Charles Renard - Saint Cyr l'Ecole

Indicateurs Objectifs Résultat au 25/02/2019 commentaires objectifs commentaires suivi de l'indicateur

1

Proportion de surfaces 

favorables à la nature / surface 

totale de l'opération (Coefficient 

de Biotope par Surface)

0,5 (0,6 en comptabilisant 

le parc de la Ratelle, hors 

programme de la ZAC).

0,5

Surface parc de la Râtelle (hors ZAC) : 90 436 m² 27% Coef biotope 0.9 

Surface espaces publics : 85 139 m² 25% Coef biotope 0.3

Surface espaces privés : 161 896 m² 48% Coef biotope 0.6

Soit une moyenne de 0,5 uniquement pour la ZAC et 0,6 en comptabilisant le parc de la Ratelle en plus.

Calcul fait uniquement sur les lots livrés et espaces publics réalisés

2

Nombre d'opérations de 

réhabilitation (bâtiments, 

chemins, jardins familiaux, etc.) 

sur le nombre d'éléments 

préexistants 

1 1

3

Nombre de logements / ha

(si activité : m² construits / 

surface totale de l'opération)

75 logements / ha

Nombre de logements / ha à l’échelle de l’opération brut (en 

comptant les espaces publics) : 707/17= 41.6 lgts/ha

Nombre de logements / ha à l’échelle de l’opération net (en 

ne tenant compte que des surfaces cessibles) : 707/10.6 = 

66,7 lgts/ha

1525 logements sur 20 hectares

4

Taux de couverture des besoins 

en énergie de l'opération par des 

EnR produites localement ou 

importées

5,00% 0,00%

Bilan Etude potentiel ENR 2018 : Au vu de l’avancement du projet, les 

sources d’énergies renouvelables mobilisables sont davantage celles qui 

pourraient être utilisés sous réserve de l’adaptation future des bâtiments 

construits. On notera tout particulièrement la possibilité d’installer des 

panneaux photovoltaïques sur les bâtiments les mieux ensoleillés et les 

moins contraints par les ombres portées des bâtiments, ou encore 

l’installation de chaudières bois. Il s’agit de sources mobilisables à l’échelle 

de chaque bâtiment et non d’une mutualisation, des sources d’énergie à 

l’échelle du quartier voire de la commune.

% de surface plancher (m²) 

énergie positive
0% 0%

% de surface plancher (m²) 

RT2012 -20%
0% 4% PSV signé avec Vinci Immobilier pour la réalisation de 67 logements avec 

label BBC Effinergie 2017

% de surface plancher (m²) 

RT2012 -10% 

10% 0%

% de surface plancher (m²) 

RT2012
90% 100%

6
% des déchets de chantier 

valorisés
5% 5%

7
Volume de bois par m² de 

surface plancher

0 dm³/m² surface 

plancher
0 dm³/m² 

8

% des m² de réseau d’EP à ciel 

ouvert et respectant la 

topographie naturelle

97,00% 97,00%

Le pourcentage des m² du réseau d’eau pluviale à ciel ouvert et respectant la topographie naturelle est de 97%, Détail du calcul:

Noue non étanchée = 9 981.00 m²

Noue étanchée = 13 247 m²

Canalisation et drains = 664 m² (940 ml de DN300 et 920ml de DN400)

Soit 97.22% du réseau EP à ciel ouvert (noue)

9
% du volume d'eau pluviale 

infiltrée sur l'opération
21,00% indicateur à mettre à jour en fin d'opération

Le volume d'eau pluviale infiltrée sur la ZAC est de 35 514 m3, soit 21% du volume précipité. 

Détail du calcul : en se basant sur le nouveau plan masse, nous avons calculé un coefficient de ruissellement moyen de la ZAC de 0.77. (Pour les 

lots, nous avons pris les coefficient de ruissellement connus, pour ceux qui ont déjà déposés un PC ; pour les autres, nous avons pris une valeur 

moyenne de 0.70 qui semble plus proche de la réalité que le coefficient de ruissellement pris en compte dans le DLE de 0.50).

En se basant sur :

- une pluie moyenne annuelle de 694.2 mm (données météo Trappes) -> volume précipité de 170 975 m3

-une hauteur d’eau évaporée moyenne égale à 10% de la hauteur annuelle des précipitations  à volume eau évaporé de  17 097 m3

-un coefficient de ruissellement de 0.77

10

Nombre de m² d'espaces publics 

dédiés aux loisirs et à la 

rencontre (espace public hors 

circulations) / surface totale 

d'espaces publics

42,00% 22345/57375 = 0.38 

La surface totale d’espace public : 97 541 m²

Le nombre de m² d’espaces publics dédiés aux loisirs et à la rencontre (espaces publics hors circulations routières et noues impraticables) : 41 

262 m² 

> le pourcentage de m² d’espaces dédiés aux loisirs et à la rencontre : 42.3%

Ce taux ne comprend pas le parc de la Ratelle de 6ha qui dépasse les strictes besoins de la ZAC .

11
Surface d'espaces verts publics 

par usager (m²/usager)
5,2 14

2,5 hab / lgts pour 1500 lgts et 1 salarié / 25m²  surface acti pour 30 000 m² = 4950 usagers générés. Soit 26 079 m² d'esapces verts  / 4950 = 5,2 

m² par usager. 
150 salairés + 1750 habitants = 1900 usagers générés. 

12

% logement locatif libre

% logement locatif social

% logement accession à prix 

maitrisé

% logement accession libre

0 %

6 %

10%

84 %

0 %

25 %

0%

75%

13

% de m² de surface plancher 

dédiés à l'activité artisanale, 

bureaux, services et 

équipements publics / m² 

surface de logements

30,00% 0,00%

14

% de m² de surface plancher 

situés à moins de 500m d'un 

arrêt de TC / Surface plancher 

totale

100,00% 100,00%

Bus passeront par la ZAC à compter de T4 2019. 100% des logements sont 

à moins de 400m d'un arrêt de bus. 

Station tram 13 attendue en 2021 à moins de 800m de 50 % des logements 

de la ZAC. 

15

% de m² de surface plancher 

dédiés à des rangements vélos 

sécurisés et protégés / Surface 

plancher totale

2,45% 2,00%

16

Nombre d'évènements (ateliers, 

réunions, évènements festifs) 

organisés dédiés à la 

concertation sur toute la durée 

du projet

4 5 1ère réunion publique du quartier en mars 2018

17

% des terres issues des 

terrassements utilisées sur place 

ou à proximité (dans un rayon 

d'un km)

70% 78,00%
Dépollution: 16 150 m3 criblées ou biotraitées / 4526 m3 traitées hors site: 

78%. Concerne les espaces publics. 

18

Nombre des heures de travail 

réalisées par une personne en 

insertion professionnelle / total 

des heures travaillées (phase 

travaux construction et 

aménagement)

5% 5% Objectif 5% pour les travaux d'espaces publics et de construction sous MOA Grand Paris Aménagement 

Marché VRD Tranche 3 = 3.650 heures prévues au total.

Estimation au 31/12/2018 = 1.013,89 heures

Réalisées au 31/12/2018 = 2.672 heures

19
Production d’un rapport sur le 

coût global des équipements 

réalisés 

non non

AUTRES INDICATEURS SUIVIS

Indicateurs Objectifs Résultat au 30/06/2016

20
% des toitures visibles et non 

accessibles végétalisées
100% 100%

21
% de la surface de l'unité 

foncière en espaces verts pour 

les logements et l'act.

10%

0%

22
% de végétaux exogènes sur les 

espaces paysagers publics et 

privés

0% 0%

23
% des noms de rue en lien avec 

la mémoire des lieux
75% 75%

24

% maximum de surface enduite, 

de matériaux dits à vraie matière 

(pierre, brique…)

40% 0%

25

% des éclairages publics 

intégrant des systèmes de 

réduction des consommation

100% (LED) 100%

26
% des terres polluées traitées sur 

site par biotertre avant 

réutilisation sur site.

70% 78%

27
Rejet maximum à l'échelle de 

l'opération
1 l/s/ha 1l/s/ha

28

% du linéaire des EP sur espace 

public générant des pompes de 

relevage par la prise en compte 

du thalweg existant

0%

29

% des voies du quartier limitées 

à 30 km/h

% des ml de voies hors zone 30 

disposant de pistes cyclables

80%

100%

100%

0%

30
% de chantiers avec un REC 

entreprise VRD
100%

100%

5


